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N/Ref - O/ref : [XXXXXXXXXXX] 

V/corresp. [XXXXXXXXXXX] 

: 02/279.**.** 

E-mail: [XXXXXXXXXXX]@brucity.be 

Société-Bedrijf 

Nom-Naam 

Adresse-Adres A 

Adresse-Adres B 

CP Ville-Stad 

 

Bruxelles, le [XX/XX/XXXX] 

Madame, Monsieur, 

OBJET: Notification du montant de la prime communale pour l’embellissement ou la 

rénovation des façades – Immeuble sis [XXXX] 

Vu l’introduction du formulaire de demande de prime et de ses documents annexes; 

Vu l’accusé de réception de dossier complet n° de référence [XXXX] dans lequel une première 

évaluation du montant de la prime était effectuée sur base des devis produits; 

Vu la conformité et la bonne exécution des travaux constatés par un Agent de la Ville en date du 

[XX/XX/XXXX] (formulaire de clôture des travaux); 

Considérant que les factures sont conformes aux devis produits lors de la demande de prime par 

le demandeur; 

Considérant que le taux à appliquer pour calculer le montant de la prime est de [XX]% avec un 

montant maximum de [XXX] euros 

Le montant de la prime communale pour l’embellissement ou la rénovation des façades des 

immeubles situés sur les boulevards centraux est fixé à: 

Montant des travaux % de la prime Montant de la prime 

   

Vous trouverez ci-joint le détail du calcul de la prime, avec justification des postes pris ou non en 

compte pour le décompte final. Cette prime sera versée sur votre compte BE [XX-XXXXXXX-

XXXX] dans un délais de [XX] jours: 

Par délégation du Secrétaire de la Ville, 

 

Michael GOETYNCK, 
Directeur général 

Ans PERSOONS,  
Echevine de l’Urbanisme 

 


